
 
 

 
 
 
 
 
 

Les «  ARCHERS DE ROQUEBRUNE - LES ISSAMBRES »  ont le plaisir 
de vous inviter à participer au Concours en Salle sélectif pour le Championnat de France qu’ils 
organisent le : 
Samedi 8 et Dimanche 9 novembre 2008 à la Salle Omn isports de Roquebrune s/Argens  

( Fléchage prévu à partir du giratoire sur la RDN 7 direction Roquebrune ) 
 

Horaires  : Samedi Dimanche 
 1er TIR 2ème TIR 3ème TIR 

Ouverture du greffe 14h00 9 h 12 h 30 
Flèches d'essai 15h00 10 h 13 h 30 

Fin du tir 18h00 13 h 16 h 30 
 
Résultats  : Le dimanche vers  17h30,  suivis du verre de l’amitié. 
 
Arbitrage :  Arbitre responsable : Jean-Luc Veyrier  –  Arbitres : Jean-Pierre ODDES, 
Sandrine PICAUD, Francis PICAUD et Dominique BUISSON. 
 
Blasons  :  Arcs classiques :  Poussins (*) Diam. 80 

 Benjamins et minimes Diam. 60 
 Cadets, Juniors, Seniors, Vétérans, Super-Vétérans Diam. 40 

 Arcs à poulies : Minimes Diam. 60 
  Cadets, Juniors, Seniors, Vétérans, Super-Vétérans Trispots verticaux 
 Arcs nus : Diam. 60 
 
Récompenses  :  Aux trois premiers de chaque catégorie. 

Aux trois premières équipes officielles. 
 
Inscriptions  : Sur bulletin joint à renvoyer au plus tard pour le 29 octobre 2008  à :  

Mme Dominique Vagner – 236 Route du Vieux Plantier – 83340 Le Cannet des Maures 
Tel : 04.94.60.85.05 ou 06.85.42.75.89 – e-mail : dominique.vagner@orange.fr 

Accompagné du montant de l’engagement et complété par les Equipes à engager. 

Adultes : 8 Euros   Jeunes ( Juniors compris ) : 6 Euros  

 
Licences  : Dépôt au greffe avec le certificat médical obligatoire. 
Tenue : Blanche ou Tenue de Club exclusivement.    
Matériel  : Contrôle du matériel avant les flèches d’essai. 
 
Boissons et Sandwiches sur place. 
 
Mandat disponible sur www.lcaz.fr 
A Tous, recevez notre cordial salut dans l’attente de vous retrouver nombreux lors de cette 
manifestation. 
 

La Présidente Florence BALIAN KOJAKIAN 
 
PS : (*) L’inscription doit être obligatoirement accompagnée du certificat médical délivré par le 
Médecin agréé de la Ligue Côte d’Azur et mentionnant la puissance autorisée de l’arc utilisé 
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FICHE D’INSCRIPTION AU CONCOURS EN SALLE DES : 

8 et 9 novembre 2008 
 
(A retourner impérativement accompagnée du règlement pour le mercredi 29 octobre 2008 au plus tard ) 

CLUB : 

 

RESPONSABLE : 

 

℡℡℡℡ : 

 

Licence 

FFTA 

NOM- PRENOM CATEGORIE N° tir Montant 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

DESIGATION DES EQUIPES ( Obligatoire ) : 

- 

- 

- 

- 

Les inscriptions accompagnées du règlement seront traitées en priorité par ordre chronologique de 

réception. 

A ENVOYER A :  Mme Dominique Vagner – 236 Route du Vieux Plantier 

83340 Le Cannet des Maures 

04.94.60.85.05 ou 06.85.42.75.89 – e.mail : domique.vagner@orange.fr 
 

COMPAGNIE DE TIR A L’ARC DE 
ROQUEBRUNE SUR ARGENS – LES ISSAMBRES  

SIEGE SOCIAL : 333  Ave du Beaupré. 83380 LES ISSAM BRES 
����  04 94 76 31 94   mail : ciearcroquebrune1@orange.fr  

Association Loi 1901  n° 75 / 1976 - - SIRET 441 73 8 119 00029 - APE 9312Z 
Agrément Ministère Jeunesse et Sports 83 S 217 

Affiliée Fédération Française de Tir à l’Arc. C2383 017 et Fédération Française Handisport 30 083 2576.  

http://archersderoquebrune.monsite.wanadoo.fr/  
 



A   Hôtel de Ville 
B   Police Municipal
C   Office Municipal du Tourisme
D   Service Municipal des Affaires Scolaires
     Service Municipal de l’Environnement
E   Service Municipal Technique (administration)
         Service Municipal Eau et Assainissement 
F   Service Municipal de l’Animation
     Service Municipal du Patrimoine
     Maison du patrimoine 
G   Centre communal d’Action Sociale
G’  Service Socio-éducatif Municipal
     Point Information Jeunesse
         Service Municipal de la Communication
H   Service Municipal du Développement Economique
     F.I.S.A.C
     Maison de Roquebrune (revitalisation du village)

I    Bibliothèque Municipal
J   Service Municipal Urbanisme–Aménagement– 
     Foncier-Affaires maritimes
K  Ateliers Techniques Municipaux
L    Archives Municipales 
M  Maison du terroir 
N N  Maison du Chocolat
O  Salle Molière
     Salle du Club de l’Age d’Argent
P  Salle Salvagno 
Q  Salle Maurice Calardi
R  Complexe Scolaire
R’  Crèche 
S S   Collège
T  Pompiers
U  La Poste
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